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L e Jeûne eucharist ique 

Constitution apostolique 
Christus Dominus 

Pie X I I 

Lorsque N o t r e Seigneur Jésus -Chr i s t , « la n u i t où il 
fut l ivré » ( / Cor., x i , 23) , célébra p o u r la dern ière fois la 
P â q u e d e l 'Ancien T e s t a m e n t , il d i s t r ibua , ap r è s la cène 
(cf. Luc, x x i i , 20) , le p a i n à ses disciples en d i s a n t : « Ceci 
est m o n corps, qu i sera immolé p o u r vous » ( / Cor., x i 
24) ; de m ê m e il leur p r é sen t a le calice en d i s a n t : « Ceci es t 
mon sang, le s ang de la Nouve l l e Alliance, qu i v a ê t r e versé 
pour u n g r a n d n o m b r e » (Matth., x x v i , 28) , « F a i t e s cela 
en mémoi re de moi » (cf. / Cor., X I , 24-25) . 

Ces passages de la Sa in te É c r i t u r e mani fes ten t claire­
m e n t q u e le D i v i n R é d e m p t e u r , v o u l u t s u b s t i t u e r à c e t t e 
dernière cé lébra t ion pascale , où l 'on m a n g e a i t l ' agneau 
selon le r i te héb ra ïque , la nouvel le P â q u e , des t inée à d u r e r 
j u squ ' à la fin des siècles, c 'es t -à-dire la c o n s o m m a t i o n de 
l 'Agneau immaculé qu i d e v a i t ê t r e immolé p o u r le sa lu t 
du monde , afin q u e la nouvel le P â q u e de la nouvel le Loi 
c lô tu r â t l ' an t i que P h a s e e t ce q u e la vér i té chassâ t l ' ombre 
(cf. H y m n e Lauda Sion — Missel R o m . ) . 

L ' u n i o n des deux cènes a y a n t eu lieu p o u r signifier le 
passage de l ' anc ienne P â q u e à la nouvel le , on p e u t facile­
m e n t c o m p r e n d r e pourquo i l 'Eglise, d a n s le Sacrifice eu­
char i s t ique qu i , selon le c o m m a n d e m e n t d u Div in R é ­
d e m p t e u r do i t se renouveler en mémoi re de Lui , a p u 
s 'écar ter des règles observées d a n s l ' an t ique agape e t in­
t rodu i re l 'usage d u j eûne euchar i s t ique . 

E n effet, dès l ' époque la plus anc ienne , s ' é tabl i t l 'habi ­
t u d e de d i s t r ibuer l 'Euchar i s t i e aux fidèles à j e u n (cf. 
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BENOIT X I V , De Syn. Dice. 1, 6, c. 8 n . 1 0 ) . Dé jà , vers 
la fin d u I V e siècle, il fut décré té d a n s d ivers Conci les q u e 
ceux qu i deva ien t célébrer le sacrifice euchar i s t ique obser­
ve ra ien t le j eûne . E n 393, le Conci le d ' H i p p o n e prescr iv i t : 
« Le Sac remen t de l 'Autel ne doi t pas ê t r e célébré s inon 
p a r des personnes à j eun » (Conc. d ' H i p p o n e , can . 28 : 
Mansi, I I I , 923) . P e u après , c 'es t-à-dire en l ' an 397, ce 
p récep te fut p r o m u l g u é avec les m ê m e s paroles pa r le 
I I I e Conci le de C a r t h a g e (Conc. C a r t h a g e I I I , c ap . 29 : 
Mansi I I I , 88) ; a u d é b u t d u V e siècle, ce t usage p o u v a i t 
ê t r e considéré c o m m e assez c o m m u n et ab immemorabili, 
aussi sa in t Augus t i n put - i l affirmer: q u e la Sa in te E u c h a ­
r is t ie est tou jours reçue p a r des personnes à j eun , e t q u e 
ce t usage es t universel » (cf.. AUGUSTIN, Ep. LIV ad 
Ian. c a p 6 : Migne, P L . X X X I I I , 203) . 

Sans a u c u n d o u t e ce t t e c o u t u m e s ' a p p u y a i t sur de 
t rès graves motifs , p a r m i lesquels on p e u t rappe le r a v a n t 
t o u t ce q u e l 'Apôt re des Gent i l s dép lora i t à p ropos d e 
l ' agape fraternelle des chré t iens (cf. I Cor., x i , 21 ss.) . E n 
effet l ' abs ten t ion de la n o u r r i t u r e e t d e la boisson conv ien t 
a u profond respect q u e nous devons avoi r envers la M a ­
jes té sup rême de Jésus-Chr i s t , q u a n d nous nous a p p r ê t o n s 
à le recevoir caché sous les voiles de l 'Euchar i s t i e . E n 
o u t r e , en r ecevan t son corps e t son sang si précieux, a v a n t 
t o u t a u t r e a l iment , nous d é m o n t r o n s c la i rement qu ' i l es t 
la p remière e t sup rême nour r i t u re , qui- sou t ien t no t r e â m e 
e t en accroî t la sa in te té . C ' e s t d o n c à j u s t e t i t r e q u e 
sa in t Augus t i n faisait obse rver : « Il a p lu a u Sa in t -Espr i t , 
en l ' honneur d ' u n si g r a n d Sac remen t , q u e le C o r p s du 
Seigneur en t r e d a n s la bouche d u chré t ien a v a n t t o u t e 
a u t r e nou r r i t u r e » (S. AUGUSTIN I, C ) . 

E t ce j eûne ne cons t i tue pas seu lement u n digne hom­
m a g e pour honore r le D iv in R é d e m p t e u r : il susci te égale­
m e n t la p ié té e t il peu t , p a r conséquen t , con t r ibue r à aug­
m e n t e r ces fruits si sa lu ta i res de sa in te té , q u e Jésus-Chr i s t , 
source e t a u t e u r de t o u t bien, nous d e m a n d e de p rodu i re 
a v e c l 'a ide de la grâce . 

D u res te t o u t le m o n d e sai t p a r expérience que , selon 
les lois m ê m e s de la n a t u r e , q u a n d le corps n ' e s t p a s a lourdi 
p a r la nou r r i t u r e , l ' espr i t d e v i e n t plus a le r te e t s ' appl ique 
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avec une plus grande efficacité à méditer sur l'ineffable et 
sublime mystère, qui s'accomplit dans l'âme comme dans 
un temple, en accroissant la charité divine. 

Combien l'Église a eu à cœur l'observation du jeûne 
eucharistique, on peut également le déduire des graves 
peines infligées à ceux qui le violaient. En effet, le VI I 0 Con­
cile de Tolède (a. 646) menaça d'excommunication ceux 
qui célébreraient les mystères sacrés sans être à jeun 
(Conc. de Tolède VII, cap. 2: Mansi, X, 768); et déjà, 
en 572 le I I I 0 Concile de Braga (Conc. de Braga, I I I , 
can. 10: Mansi, IX, 841) et en 585, le I I 0 Concile de Mâcon 
(Conc. de Mâcon, II , can. 6: Mansi, IX, 952) avaient dé­
crété la déposition de leur fonction et de leur dignité de 
ceux qui se rendraient coupables de cette faute. 

Toutefois, au cours des siècles, on a justement estimé 
que, quelquefois, il était opportun, dans des circonstances 
particulières, de relâcher en quelque manière pour les 
fidèles cette loi du jeûne. Ainsi le Concile de Constance 
(a. 1415), tout en confirmant cette loi sacrosainte, ajoute 
quelques limitations: « Conformément aux canons sacrés 
et selon une louable coutume, approuvée par l'Église et 
constamment observée jusqu'à présent, ce Sacrement ne 
doit pas être célébré après le repas, ni reçu par les fidèles 
qui ne sont pas à jeun, sinon en cas de maladie ou d'autre 
nécessité, admis par le droit ou par l'Église » (Conc. de 
Constance, sess, X I I I : Mansi, XXVII , 727). 

Nous avons tenu à rappeler ces choses, afin que tout le 
monde sache bien que, si les nouvelles conditions de temps 
et de choses Nous inspirent de concéder plusieurs facultés 
et permissions en cette matière, Nous entendons toutefois, 
avec cette Constitution apostolique, confirmer dans toute 
leur vigueur la loi et la coutume du jeûne eucharistique et 
Nous exhortons ceux qui le peuvent, à continuer de l'ob­
server exactement, de sorte que seuls ceux qui se trouvent 
dans la nécessité aient recours à ces concessions et cela 
dans les limites imposées par cette même nécessité. 

C'est pour Notre esprit un motif de douce consolation, 
— et Nous sommes heureux de le déclarer ici, voire briève­
ment, — de constater que la dévotion envers l'Auguste 
Sacrement de l'Autel se développe sans cesse non seule-
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ment dans l'esprit des fidèles, mais également dans la 
splendeur du culte, qui se révèle souvent de façon écla­
tante dans les manifestations publiques des peuples. Sans 
aucun doute les sollicitudes empressées des Souverains 
Pontifes n'ont pas médiocrement contribué à ce résultat 
et spécialement celles du Bienheureux Pie X, qui, faisant 
appel à tous pour renouveler l'antique coutume, a exhorté à 
s'approcher fort souvent et, si possible, chaque jour du 
pain des anges (Décret de la S. Congrégation du Concile 
Sacra Tridentina Synodus, du 20 décembre 1905: Acta 
S. Sedis, XXXVII I , 400 ss.). En même temps, il invita les 
enfants à ce banquet céleste, et par une sage disposition 
déclara que le précepte de la Confession et de la Com­
munion annuelles sont une obligation pour tous ceux qui 
ont atteint l'âge de raison (Décret de la S. Congrégation 
des Sacrements Quant singulari, du 8 août 1910: Act. Ap. 
Sedis, II , p. 577 ss.); ce qui a été également sanctionné 
dans le code de Droit Canon (C. I. C. can. 863: cf. Can. 
854, § 5). E t les fidèles, répondant avec enthousiasme aux 
sollicitudes des Souverains Pontifes, se sont approchés de 
plus en plus nombreux de la sainte Table. Veuille le Sei­
gneur que cette faim du pain céleste et cette soif du sang 
divin deviennent sans cesse plus ardentes chez tous les 
hommes de tout âge et de toute condition sociale! 

Nous devons toutefois reconnaître que les conditions 
particulières des temps dans lesquels nous vivons ont intro­
duit de nombreuses modifications dans les usages de la 
société et dans la vie courante, d'où surgiraient de graves 
difficultés, — au point d'éloigner les hommes de la partici­
pation aux mystères divins —, si la loi du jeûne eucharis­
tique devait être observée par tous comme on l'a fait 
jusqu'à présent. 

Tout d'abord il est bien connu que le nombre des prê­
tres ne correspond pas aujourd'hui aux nécessités toujours 
croissantes des fidèles; spécialement les jours de fête ils 
doivent se soumettre à un travail souvent excessif, ils sont 
parfois obligés de célébrer le sacrifice eucharistique fort 
tard, plus d'une fois de biner ou de triner, ou d'accomplir 
un déplacement difficile pour ne pas laisser sans la messe 
des parties importantes de leur troupeau. Ce travail éner­
vant exigé par le ministère sacré affaiblit certainement la 
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santé des prêtres; et ceci d 'autant plus qu'ils doivent, en 
plus de la célébration de la sainte messe et de l'explication 
de l'Évangile, entendre des confessions, faire le catéchisme, 
et satisfaire à toutes les autres obligations de leur fonction, 
qui réclament sans cesse davantage de zèle et d'activité. A 
cela s'ajoutent actuellement les moyens à préparer et à 
adopter pour repousser les attaques, devenues aussi rusées 
que violentes, lancées de divers côtés contre Dieu et son 
Église. 

Mais Notre pensée va tout spécialement à ceux qui 
ayant quitté leur patrie, sont allés travailler dans de loin­
taines régions pour répondre généreusement à l'invitation 
et au commandement du Divin Maître: « Allez et enseignez 
toutes les nations » (Matth., x x v m , 19); Nous voulons 
parler des hérauts de l'Évangile qui, supportant parfois 
des fatigues fort lourdes et surmontant de nombreuses 
difficultés de voyage, se livrent à de grands efforts pour 
que la lumière de la religion chrétienne resplendisse pour 
tous, et pour nourrir du pain des anges, qui alimente la 
vertu et ravive la piété, leurs troupeaux dont bien des 
membres sont encore des néophytes. 

C'est à peu près dans les mêmes conditions que se 
trouvent aussi les fidèles, résidant dans plus d'une terre 
de mission, ou dans d'autres régions, qui sont privés d'un 
ministre sacré affecté à leur assistance spirituelle et, par 
conséquent, astreints à attendre l'arrivée, à une heure 
tardive, d'un prêtre pour pouvoir participer au Sacrifice 
eucharistique et recevoir la sainte communion. 

En outre avec le développement des industries de tout 
genre, il arrive souvent que le bon nombre d'ouvriers, 
affectés aux usines, aux transports, aux travaux des ports 
ou à d'autres services publics, sont pris par des tours non 
seulement de jour mais également de nuit, et, ainsi, peu­
vent se trouver, parfois, dans la nécessité de prendre 
quelque nourriture pour se restaurer; et de la sorte ils sont 
empêchés de s'approcher à jeun de la Table eucharistique 

Il arrive de même, fréquemment, que les mères de 
famille ne peuvent pas non plus s'en approcher, avant de 
s'être occupées des besognes domestiques, qui souvent 
réclament plusieurs heures de travail. 
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Pareillement nombreux sont les élèves des écoles qui 
désirent répondre à l'invitation divine: « Laissez venir à 
moi les petits enfants » (Marc, x, 14), parce qu'ils ont con­
fiance que Celui qui « se nourrit parmi les lis » (Cant. 2, 
16; 6, 2) conservera la candeur de leur âme et l'intégrité 
de leurs mœurs, contre les séductions de la jeunesse et 
contre les embûches du monde. Mais parfois il leur est fort 
difficile, avant d'aller à l'école, de se rendre à l'église pour 
se nourrir du Pain des Anges et, ensuite, revenir chez eux 
pour prendre l'aliment nécessaire. 

Enfin il faut observer que, souvent de nos jours, les 
fidèles se portent en grand nombre, au cours de l'après-
midi, d'un lieu à un autre, pour participer à des célébra­
tions religieuses ou à des manifestations de caractère social. 
Par conséquent, s'il était permis aussi en ces occasions de 
célébrer le Mystère eucharistique, qui est une source vive 
de grâce divine et qui enflamme les volontés en les stimu­
lant à l'acquisition de la vertu, il n'est pas douteux que les 
fidèles y puiseraient la force nécessaire pour sentir et agir 
pleinement en chrétiens et aussi pour obéir aux justes lois. 

A ces considérations de caractère particulier, il semble 
opportun d'en ajouter d'autres d'ordre général: bien que 
la médecine et l'hygiène aient fait à notre époque tant de 
progrès et grandement contribué à la diminution de la 
mortalité spécialement infantile, les conditions présentes 
de vie et les privations résultant des immenses guerres de 
ce siècle n'ont pas médiocrement affaibli la constitution 
physique et la santé des hommes. 

Pour ces raisons et spécialement en vue de faciliter le 
développement et le renouveau de la piété eucharistique, 
de nombreux évêques de diverses nations sollicitent officiel­
lement que la loi du jeûne soit quelque peu mitigée; et le 
Siège Apostolique a déjà accordé avec bienveillance des 
facultés et des dispenses aux prêtres et aux fidèles. Au 
sujet de ces concessions, il Nous plaît de rappeler le Dé­
cret Post Editum publié par la S. Congrégation du Concile 
en date du 7 décembre 1906, en faveur des malades (Acta 
S. Sedis, X X X I X , p. 603 ss.); et pour les prêtres la Lettre 
adressée par la Suprême S. Congrégation du Saint-Office 
aux Ordinaires des lieux, le 22 mars 1923 (Acta Ap. Sedis, 
XV, p. 151, ss.). 
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Puis, ces derniers temps, les requêtes des évêques sont 
devenues plus fréquentes et plus pressantes, et les facultés 
accordées ont été plus larges, spécialement à l'occasion de 
la guerre. Cela démontre clairement qu'il y a des choses 
nouvelles, graves, continues et assez générales, qui, dans 
de multiples circonstances, rendent fort difficiles aux prê­
tres la célébration et aux fidèles la Communion à jeûn. 

Aussi pour obvier à ces graves inconvénients et diffi­
cultés, ainsi que pour éliminer les diversités causées dans 
la pratique par la variété des induits, Nous estimons né­
cessaire de mitiger la discipline du jeûne Eucharistique et 
de la régler de manière que tous soient mis en mesure 
d'obtempérer à cette loi le plus largement possible et dans 
la mesure appropriée aux conditions particulières de temps, 
de lieux et de personnes. 

Avec ces dispositions, Nous avons confiance de contri­
buer grandement au développement de la dévotion eucha­
ristique et de pousser et stimuler tout le monde à participer 
à la Table sainte: cela tournera certainement à la plus 
grande gloire de Dieu et accroîtra la sainteté du Corps 
Mystique de Jésus-Christ. 

Et ainsi, de par Notre Autorité Apostolique, Nous éta­
blissons et décrétons ce qui suit: 

I. Ceux qui ne se trouvent pas dans les conditions spé­
ciales que Nous indiquons plus bas, doivent continuer à 
observer le jeûne eucharistique à partir de minuit. Nous 
donnons, cependant, comme règle générale, valable désor­
mais, pour les prêtres et les fidèles, que l'eau naturelle ne 
rompt pas le jeûne eucharistique. 

I I . Les malades, même non alités, peuvent prendre, 
avec le conseil prudent du confesseur, quelque chose sous 
forme de liquide ou de vrai remède, à l'exclusion de bois­
sons alcoolisées. La même concession vaut pour les prêtres 
malades, qui célèbrent la sainte messe. 

I I I . Les prêtres qui célèbrent à une heure tardive, ou 
après avoir accompli un ministère fatigant, ou après une 
longue route, peuvent prendre quelque chose sous forme 
de liquide, à l'exclusion de boissons alcoolisées, mais ils 
devront s'en abstenir au moins une heure avant la célé­
bration de la messe. 
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IV. Les prêtres qui binent ou trinent, peuvent prendre 
à la première et à la seconde messe les ablutions, qui, dans 
ce cas, toutefois, ne doivent pas être faites avec le vin, 
mais avec la seule eau. 

V. Les fidèles eux aussi, même bien portants, mais qui, 
par suite d'un réel empêchement — c'est-à-dire un travail 
fatigant, ou l'heure tardire à laquelle il leur est seulement 
possible de s'approcher de la Sainte Table, ou un long 
chemin à parcourir — ne peuvent être tout à fait à jeun 
pour s'approcher de la Table Eucharistique, sont autorisés, 
sur l'avis prudent du confesseur, et pour le temps où durera 
cette situation, à prendre quelque chose, sous forme de li­
quide, à l'exclusion de boissons alcoolisées, mais doivent 
s'en abstenir au moins une heure avant de faire la sainte 
Communion. 

VI. Si les circonstances le rendent nécessaire, Nous 
concédons aux Ordinaires des lieux de permettre la célé­
bration de la sainte messe durant l'après-midi, — mais 
elle ne doit pas commencer avant seize heures —, les jours 
de fêtes de précepte, y compris celles supprimées, les pre­
miers vendredis du mois, les jours où quelque solennité est 
célébrée avec un grand concours de peuple, et une fois 
durant la semaine. Le prêtre aura à observer le jeûne de 
trois heures relativement aux aliments solides et aux boissons 
alcoolisées et d'une heure pour les autres liquides. Durant 
ces messes, les fidèles pourront s'approcher de la Sainte 
Table, pourvu que, tenant compte du can. 857, ils aient 
observé le jeûne comme il est prescrit pour le célébrant. 

Quant aux terres de mission, en raison de leurs condi­
tions particulières qui font que les prêtres peuvent rare­
ment visiter les stations lointaines, Nous accordons aux 
Ordinaires des lieux de pouvoir user de ces facultés tous 
les jours de la semaine. 

Les Ordinaires des lieux veilleront toutefois attentive­
ment à empêcher toute interprétation qui étende les fa­
cultés ainsi concédées et à ce que soient évités tous abus 
et irrévérences. Nous avons accordé ces facultés requises 
aujourd'hui par les circonstances de personnes, de lieux et 
de temps, mais Nous entendons confirmer toute l'impor­
tance, la valeur et l'efficacité du jeûne eucharistique pour 
ceux qui reçoivent le divin Rédempteur, caché sous les 
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voiles eucharistiques. En outre, chaque fois que les mau­
vaises conditions physiques viennent à s'améliorer, l'esprit 
doit compenser, dans la mesure du possible, soit par la pé­
nitence intérieure, soit d'une autre façon, suivant en cela 
la pratique traditionnelle de l'Église, qui a coutume, 
lorsqu'elle mitigé le jeûne, de prescrire d'autres bonnes 
œuvres. 

Dès lors, ceux qui pourront user des facultés concédées 
devront faire monter avec plus de ferveur leurs prières 
vers le ciel pour adorer, remercier Dieu et surtout pour 
obtenir le pardon de leurs péchés et implorer de nouveaux 
secours. Se rappelant que Jésus-Christ a institué l'Eucha­
ristie comme « un souvenir durable de sa passion » (S. 
THOMAS, Opusc. LVII, Offic. de Festo Corporis Christi, 
lect. IV, Opera Omnia, Roma, 1570, vol. XVII) , qu'ils 
raniment dans leurs âmes ces sentiments d'humilité chré­
tienne et de pénitence chrétienne, que la méditation des 
souffrances et de la mort du divin Rédempteur doit exciter. 
Qu'ils offrent à ce même divin Rédempteur qui, en s'im-
molant continuellement sur nos Autels, nous donne sans 
cesse la preuve suprême de son amour, des fruits accrus de 
charité envers le prochain. De la sorte tous contribueront 
certainement à réaliser toujours davantage cette union 
dont parle l'Apôtre: « Il y a un seul pain, et nous ne 
sommes qu'un corps malgré notre grand nombre, attendu 
que tous nous recevons notre pain de ce pain unique » 
(/ Cor. x, 17). 

Nous voulons que tous les décrets contenus dans cette 
Constitution soient stables, ratifiés et valides, nonobstant 
toute disposition contraire, même digne de mention très 
spéciale, et étant abolis tous les autres privilèges et facul­
tés accordés par le Saint-Siège, de quelque façon que ce 
soit, afin que tous observent uniformément et exactement 
cette nouvelle discipline. 

Tout ce qui précède entrera en vigueur à partir du jour 
de sa promulgation par les Acta Apostolicae Sedis.1 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 janvier de 
l'année 1953, en la fête de l'Epiphanie, de Notre Pontificat 
le quatorzième. 

P I E XI I , pape 

1. Le 16 janvier 1953. 
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Nouveaux règlements du jeûne eucharistique1 

Communiqué de Son Eminence le Cardinal Archevêque 
de Montréal et de leurs Excellences Nosseigneurs les Arche­
vêques et Evêques des Provinces ecclésiastiques de Québec, 
Montréal, Ottawa, Rimouski et Sherbrooke. 

D I R E C T I V E S A U X F I D È L E S 

N o s t rès chers Frères , 

N o u s vous faisons conna î t r e les modif icat ions appor ­
tées à la loi d u j eûne euchar i s t ique p a r la C o n s t i t u t i o n 
« C h r i s t u s D o m i n u s ». 

L 'Égl i se a séparé t rès t ô t le Sa in t Sacrifice de la Messe 
des agapes qu i le p récéda ien t aux premiers t e m p s d u chris­
t i an i sme et a in t rodu i t le j eûne euchar i s t ique a v a n t la com­
m u n i o n . C e t t e c o u t u m e s 'appuie sur de t rès graves mot i fs . 
L ' a b s t e n t i o n de la n o u r r i t u r e e t d e la boisson conv ien t a u 
profond respect q u e nous devons avoi r envers la M a j e s t é 
sup rême de Jésus-Chr i s t , q u a n d nous nous a p p r ê t o n s à le 
recevoir caché sous les voiles de l 'Euchar i s t i e . C e j eûne 
favorise éga l emen t la pié té e t peu t , p a r conséquen t , con­
t r i bue r à a u g m e n t e r les fruits si sa lu ta i res q u e Jésus -
C h r i s t nous d e m a n d e de p rodu i re avec l 'a ide de la grâce . 

Toutefois , déjà d a n s le passé, l 'Église a c ru o p p o r t u n 
de re lâcher ce t t e loi d u j eûne p o u r des ra isons par t icul ières , 
c o m m e la ma lad i e o u u n e a u t r e nécessi té . Les condi t ions 
nouvel les , créées p a r la vie moderne , insp i ren t a u j o u r d ' h u i 
à l 'Église de concéder des privi lèges p lus é t e n d u s . 

N o u s sommes heureux de cons t a t e r q u e la dévo t ion 
envers l 'Augus te Sac remen t de l 'Autel se déve loppe sans 
cesse d a n s l 'espr i t des fidèles. Pu i s sen t les modif icat ions 
a p p o r t é e s à la loi d u j eûne euchar i s t ique r endre encore 
p lus a r d e n t le désir d e par t i c ipe r aux mys t è r e s d iv ins . 

Voici les nouvel les disposi t ions de la loi d u j eûne eu­
cha r i s t i que : 

I) P r inc ipe généra l : 
a) L ' e a u na tu re l l e ne r o m p t p lus le j eûne euchar i s ­

t ique . T o u s p e u v e n t donc désormais , m ê m e sans 

1. E n m ê m e t e m p s q u e p a r a i s s a i t l a C o n s t i t u t i o n a p o s t o l i q u e Christus 

Dominus, l a C o n g r é g a t i o n d u S a i n t - O f f i c e p u b l i a i t u n e I n s t r u c t i o n q u i i n d i q u a i t 

l e s r è g l e s à s u i v r e d a n s l ' u s a g e d e s f a v e u r s a c c o r d é e s p a r l e S o u v e r a i n P o n t i f e . 

L ' é p i s c o p a t d e la p r o v i n c e d e Q u é b e c a p p l i q u e c e s r é g i e s à n o t r e m i l i e u . 
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raison par t icul ière , absorber de l 'eau na tu re l l e a v a n t 
d e c o m m u n i e r . A u c u n e permiss ion n ' e s t requise 
p o u r agir ainsi . 

b) A p a r t ce t t e modificat ion, la loi d u jeûne euchar i s ­
t i que res te la m ê m e e t compor t e les m ê m e s obliga­
t ions q u ' a u p a r a v a n t pour t o u t e s les personnes qu i 
n e se t r o u v e n t pas d a n s les condi t ions spéciales in­
d iquées c i -après . 

11 ) Ca tégor ies spéciales de fidèles : 

a) Sur le conseil p r u d e n t d ' u n p rê t re , les fidèles m a ­
lades, m ê m e non ali tés, incapables de res te r com­
p l è t emen t à j eun sans sérieux inconvénient , p e u v e n t 
p r e n d r e d u l iquide, ou u n vra i r emède m ê m e solide 
(à l 'exclusion des boissons alcool iques) . I ls p e u v e n t 
faire usage de ce privi lège m ê m e j u s t e a v a n t la com­
m u n i o n . 

b) Sur le conseil p r u d e n t d ' u n p rê t re , les fidèles qu i , 
sans ê t re ma lades , son t incapables de res te r com­
p l è t emen t à j eun sans sérieux inconvénient , p e u v e n t 
p r end re que lque chose sous forme de l iquide (à l 'ex­
clusion des boissons alcooliques, telles q u e bière , v in 
e t a u t r e s l iqueurs en iv ran te s ) , j u s q u ' à u n e h e u r e 
a v a n t de communie r . 

Selon la nouvel le loi d e l 'Église, les cas d a n s 
lesquels il y a sérieux inconvénien t son t au n o m b r e 
de t ro is seu lement : 

i) Un travail fatigant accompl i a v a n t la c o m m u n i o n . 
Accompl issent u n t r ava i l f a t igan t : les ou­

vr iers ou employés qu i t r ava i l l en t p a r équ ipes 
de jou r e t de n u i t ; ceux qu i p a r devoi r ou p a r 
cha r i t é do iven t veiller la n u i t ; les femmes en­
ceintes ou nourr ices , les mères de famille ou a u ­
t r e s personnes qu i a v a n t de pouvoi r se r end re à 
l'église do iven t se l ivrer à u n t r ava i l p ro longé . 

ii) L'heure tardive de la c o m m u n i o n : 
Il y a, en effet, des fidèles qu i ne p e u v e n t 

c o m m u n i e r q u ' à u n e heure t a rd ive , des enfan t , 
p o u r qu i il es t t r o p difficile, a v a n t d 'a l le r à 
l 'école, de se r endre à l 'église p o u r c o m m u n i e r 
e t de revenir ensu i te à la maison p o u r dé jeuners 
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iii) Long trajet : 
L e s fidèles qu i o n t u n long t r a j e t à faire p o u r 

a t t e i n d r e l 'église. P a r long t ra je t , l 'on e n t e n d 
ici u n p a r c o u r s de p lus d ' u n mille à pied (de 20 
à 30 m i n u t e s de marche ) ou u n t r a j e t p ropor ­
t ionne l lement p lus long si l 'on se ser t d ' u n véhi­
cule, c o m p t e t e n u de la difficulté d u voyage e t 
de l ' é t a t d u fidèle. 

c) I l ne faut p a s oubl ier q u e c h a q u e fidèle, a v a n t d e 
profi ter de ces avan t ages , doi t s o u m e t t r e son cas à 
u n p r ê t r e . Le p r ê t r e peut accorder ce privi lège u n e 
fois p o u r t ou t e s , aussi l ong temps q u e le fidèle sera 
d a n s les m ê m e s condi t ions . 

I I I ) Messes d u soir: 

1) L e Saint-Siège accorde aux É v ê q u e s la faculté d e 
p e r m e t t r e d a n s leur diocèse la cé lébra t ion des messes 
d u soir, à ce r ta ins jours e t q u a n d les c i rcons tances 
r e n d e n t c e t t e cé lébra t ion nécessaire. 

2) Ces messes ne p e u v e n t commence r a v a n t q u a t r e 
heures de l ' après-midi . 

3) Les d i m a n c h e s e t fêtes d 'obl iga t ion , les fidèles, e n 
a s s i s t an t à ces messes d u soir, p e u v e n t satisfaire a u 
p r écep t e dominica l . 

4) A ces messes d u soir, t ous les fidèles p e u v e n t com­
m u n i e r p e n d a n t la messe ou m ê m e i m m é d i a t e m e n t 
a v a n t o u t o u t de su i te ap rè s : 

i) A condi t ion de res te r t rois heures sans m a n g e r 
e t u n e heure sans boire a v a n t la c o m m u n i o n . O n 
se rappe l le ra c e p e n d a n t qu ' i l es t pe rmis en t o u t 
t e m p s de p r e n d r e de l 'eau na tu re l l e . 

ii) A condi t ion de s ' abs ten i r de t o u t e boisson al­
coolique, quel le qu 'e l le soit, depuis m i n u i t j u s ­
q u ' a u m o m e n t de la c o m m u n i o n . C e p e n d a n t , a u 
r epas , ma i s seu lement p e n d a n t le repas , il es t 
pe rmis de p r end re , avec la m o d é r a t i o n conve­
nable , les boissons alcoolisés h a b i t u e l l e m e n t en 
usage p e n d a n t les r epa s (p. e. vin, bière, c idre , 
e tc . , ma i s n o n les l iqueurs fortes, telles q u e gin, 
cognac , whisky , e t c . . ) 

iii) A condi t ion de ne p a s avoi r déjà c o m m u n i é le 
m a t i n d u m ê m e jour . 
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IV) Règles d'interprétation: 
a) Les fidèles qui sont dans les conditions voulues pour 

bénéficier des privilèges accordés peuvent en jouir 
tous les jours. 

b) Le Saint-Siège prescrit que l'on s'en tienne fidèle­
ment au texte du document pontifical et qu'on 
n'élargisse en aucune façon les privilèges si grands 
qu'il a accordés. 

c) Suivant la pratique traditionnelle de l'Église qui a 
coutume, lorsqu'Elle adoucit la loi du jeûne, de 
prescrire d'autres bonnes œuvres, ceux qui se ser­
vent des privilèges accordés, doivent compenser, 
dans la mesure du possible, soit par la pénitence in­
térieure, soit d'une autre façon. 

d) Afin que les fidèles observent uniformément et 
exactement cette nouvelle discipline, tous les privi­
lèges et induits accordés antérieurement par le Saint-
Siège, de quelque manière que ce soit, sont abolis. 

Entrée en vigueur des modifications: 
V) Les présentes modifications apportées à la loi du jeûne 
eucharistique sont déjà en vigueur. 

D I R E C T I V E S A U X P R Ê T R E S 

I) Principe général: 
a) L'eau naturelle ne rompt plus le jeûne eucharis­

tique. Tous peuvent donc désormais, même sans 
raison particulière, absorber de l'eau naturelle 
avant de communier. Aucune permission n'est re­
quise pour agir ainsi. 

b) A part de cette modification, la loi du jeûne eucha­
ristique (qui demande de ne pas avoir mangé ni bu 
depuis minuit pour communier) reste la même et 
comporte les mêmes obligations qu'auparavant 
pour tous les prêtres qui ne se trouvent pas dans 
les conditions spéciales indiquées ci-après. 

II) Catégories spéciales de prêtres: 
a) Les prêtres malades, même non alités, incapables de 

rester complètement à jeun sans sérieux inconvé­
nient peuvent, tout comme les fidèles, prendre du 
liquide ou un vrai remède même solide (à l'exclusion 
des boissons alcooliques). Ils peuvent faire usage de 
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ce privilège, m ê m e jus t e a v a n t de célébrer la messe 
ou de recevoir la sa in te C o m m u n i o n . 

b) Les p rê t r e s qui ne sont p a s ma lades p e u v e n t p r en d re 
que lque chose sous forme de l iquide (à l 'exclusion 
des boissons alcooliques) , j u s q u ' à u n e heure a v a n t 
la sa in te messe, d a n s les t rois cas s u i v a n t s : 

i) s'ils cé lèbrent à u n e h e u r e t a r d i v e (après 9 
heures) ; 

ii) s'ils cé lèbrent ap rès u n min is tè re fa t igant (p . e. 
confessions, d i s t r ibu t ion de la communion , vi­
si te des ma lades ) ; le min is tè re est considéré 
c o m m e fa t igant q u a n d il es t accompl i de t rès 
bonne heure (par ex. a v a n t 6 heures) ou s'il 
du r e assez l ong t emps (par ex. 1 heu re a v a n t la 
messe) ; 

iii) s'ils cé lèbrent ap r è s u n long t ra je t . P a r long 
chemin , l 'on e n t e n d ici u n pa rcour s de p lus d ' u n 
mille à pied (de 20 à 30 m i n u t e s de march e ) ou 
u n t r a j e t p ropor t ionne l l emen t p lus long si l 'on 
se ser t d ' u n véhicule , c o m p t e t e n u de la diffi­
cu l té d u voyage e t de l ' é t a t d u p rê t r e . 

c) i) Les p rê t r e s au tor i sés à dire deux ou t rois 
messes, p e u v e n t à la p remière e t à la seconde 
messe p r e n d r e les deux ab lu t ions prescr i tes p a r 
les rub r iques , ma i s en se s e r v a n t u n i q u e m e n t de 
l 'eau. 

C e p e n d a n t à Noël e t a u J o u r des M o r t s , le 
p r ê t r e qu i célèbre les t rois messes de sui te , es t 
t e n u de su ivre les rub r iques en ce qu i r egarde 
les ab lu t ions , 

ii) Si p a r i nadve r t ance , un p r ê t r e qu i doi t célébrer 
deux ou t ro is messes, p r e n d d u vin aux ab lu­
t ions , il p e u t q u a n d m ê m e célébrer la deux ième 
et la t ro is ième messe . 

d) P o u r jouir de ces privilèges, les p r ê t r e s n ' o n t p a s à 
p r e n d r e l 'avis d ' u n confesseur. 

I I I ) Messes d u soir: 
1) Le Saint-Siège accorde aux Ord ina i res la faculté d e 

p e r m e t t r e la cé lébra t ion des messes d u soir d a n s 
leur diocèse à ce r t a ins j ou r s e t q u a n d les circons­
t ances r e n d e n t c e t t e cé lébra t ion nécessai re : p a r 



— 15 — 

[397] 

exemple, p o u r les ouvr ie rs de cer ta ines indus t r ies 
qu i se r e l ayen t a u t r ava i l m ê m e les jours de fête, 
p o u r ce r ta ines catégories de t rava i l l eurs qu i son t 
employés p e n d a n t la m a t i n é e des jours de fête; à 
l 'occasion de réun ions de ca rac tè re religieux ou so­
cial, auquel les p r e n n e n t p a r t u n g r a n d n o m b r e de 
fidèles p r o v e n a n t m ê m e de régions éloignées, e t c . . 

2) Ces messes d u soir ne p e u v e n t ê t r e permises q u ' a u x 
jours s u i v a n t s : 

i) les d i m a n c h e s ; 
ii) les fêtes d 'obl iga t ion ac tue l l emen t en v igueur ou 

m ê m e celles qu i o n t é té suppr imées : 

Immaculée Conception (8 décembre) — Noël (25 dé­
c e m b r e ) — Circoncision ( 1 e r janvier) — Epiphanie (6 jan­
vier) — Ascension — Toussaint ( 1 e r novembre). 

Saint André (30 novembre) — Saint Thomas (21 dé­
cembre) — Saint Et ienne (26 décembre) — Saint Jean (27 
décembre) — Les Saints Innocents (28 décembre) — Saint 
Sylvestre (31 décembre) — La Purification de la B. Vierge 
Marie (2 fév.) — Saint Math ias (24 ou 25 février) — Saint 
Joseph (19 mars) — L'Annonciation de la B. Vierge Marie 
(25 mars) — Lundi et mardi de Pâques — Lundi et mardi 
de la Pentecôte — La fête-Dieu — Saint Philippe et saint 
Jacques ( 1 e r mai) — Invention de la Sainte-Croix (3 mai) — 
Saint Jean-Bapt is te (24 juin) — Saint Pierre et saint Paul 
(29 juin) — Saint Jacques (25 juillet) — Sainte Anne (26 
juillet) — Saint Laurent (10 août) — Assomption de la B. 
Vierge Marie (15 août) — Saint Barthélémy (24 août) — 
Saint Mat th ieu (21 septembre) — Saint Michel (29 sep­
tembre) — Saint Simon et saint Jude (28 octobre) — La fête 
patronale du pays — La fête patronale du diocèse — La fête 
patronale de la paroisse. 

iii) Les p remie r s vendred i s d u mois ; 
iv) Les jours de solenni tés célébrées avec u n g r a n d 

concours de peup le ; 
v) U n jour p a r semaine , à p a r t ceux q u ' o n v ien t 

d ' énumére r , q u a n d cela est nécessaire p o u r des 
catégories dé te rminées de pe r sonnes ; 

3) Ces messes ne p e u v e n t commence r a v a n t q u a t r e 
heures de l ' après-midi . 

4) Les p rê t r e s p e u v e n t célébrer la sa in te messe a u 
c o u r s d e l ' après -mid i : 

i) A condi t ion d ' en avoi r reçu l ' au to r i sa t ion ex­
presse de l 'Ordina i re ; 
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à condition de rester trois heures sans manger 
et une heure sans boire avant la messe (on se 
rappellera cependant qu'i l est permis en tout 
temps de prendre de l'eau naturelle); 
à condition de s'abstenir de toute boisson al ­
coolique quelle qu'elle soit, depuis minui t jus­
qu'à la messe. Cependant aux repas, mais aux 
repas seulement, les prêtres pourront prendre, 
avec la modération convenable, les boissons al ­
coolisées habituellement en usage pendant les 
repas (par ex.: v in , bière, cidre, mais non les 
liqueurs fortes telles que gin, cognac, whisky, 
e tc . . ) 
à condition de ne pas avoir célébré la sainte 
messe le mat in du même jour, à moins qu'ils 
n'aient obtenu la permission de biner ou de 
triner. 

I V ) Règles d' interprétation: 
a) Les prêtres qui sont dans les conditions voulues 

pour bénéficier des privilèges accordés peuvent en 
jouir tous les jours. 

b) Suivant la pratique traditionnelle de l'Église qui a 
coutume lorsqu'Elle adoucit la loi du jeûne, de 
prescrire d'autres bonnes œuvres, ceux qui se ser­
vent des privilèges accordés, doivent compenser, 
dans la mesure du possible, soit par la pénitence 
intérieure, soit d'une autre façon. 

c) Le Saint-Siège prescrit que l'on s'en tienne fidèle­
ment au texte du document pontifical et qu'on 
n'élargisse en aucune façon les privilèges si grands 
qu' i l a accordés. 

d) Af in que les prêtres observent uniformément et 
exactement cette nouvelle discipline, tous les pr iv i ­
lèges et induits accordés antérieurement par le 
Saint-Siège, de quelque manière que ce soit, sont 
abolis. 

V ) Entrée en vigueur des modifications: 
Les présentes modifications apportées à la loi du jeûne 

eucharistique sont déjà en vigueur. 

16 février 1953. 

ii) 

iii) 

[397] 
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